
Le Soir d’Algérie : Lors
de la parution en 1998 de
La domination masculine
de Pierre Bourdieu, ouvra-
ge dans lequel le socio-
logue considérait la société
kabyle comme «un véri-
table conservatoire de l'in-
conscient méditerranéen»,
vous avez réagi car, en pre-
nant comme exemple la
société kabyle, «il a limité
sa méthode et son objet».
Quels arguments peut-on
lui opposer pour montrer
que la domination masculi-
ne est relative ?

Camille Lacoste-
Dujardin : Il me semble bien
que, surtout, le sociologue
Pierre Bourdieu a considéré
la société kabyle comme
figée «au niveau d’une cultu-
re méditerranéenne», «primi-
tive», si ce n’est même
«archaïque». Cette affirma-
tion est non seulement abusi-
ve, mais fausse, pour qui a
longtemps fréquenté les
Kabyles, et surtout la culture
kabyle, et veut ignorer la réa-
lité tant géographique qu’his-
torique dans laquelle les
Kabyles ont toujours eu à se
défendre eux-mêmes et leur
culture, dans une position de
refuge en leurs villages per-
chés, fortifiés  et surpeuplés
de leur montagne. 

En effet, à quelque 60
km à peine d’Alger et de son
pouvoir central, la montagne
kabyle est encadrée par les
deux grandes voies de com-
munication d’est en ouest de
l’Afrique du Nord, depuis le
Maroc jusqu’en Tunisie, par
les vallées du Sebaou au
nord et de l’oued Sahel-
Soummam, au sud, voies fré-
quentées non seulement par
des commerçants, mais aussi
par nombre d’armées hostiles
; ainsi ont-ils été privés de
l’usage de ces terres de plai-
ne où cultiver des céréales
nécessaires à leur nourriture.
Les hommes ont eu ainsi le
souci constant de défendre
leurs villages d’incursions
éventuelles, d’autant plus que
la nécessité de rechercher,
hors de la seule montagne
les ressources indispen-
sables à la subsistance, les
ont amenés à s’absenter pour
les rechercher ailleurs, que
ce soit dans le commerce iti-
nérant, ou dans une émigra-
tion temporaire. 

De surcroît, Pierre
Bourdieu n’a pas tenu comp-
te non plus d’une qualité
propre à  la culture berbère :
son oralité partagée par tous.
En effet, en l’absence de
textes figés par un écrit intan-
gible, il suffisait de réunir une
assemblée responsable des
représentants des familles vil-
lageoises pour modifier telle
ou telle coutume désormais
inappropriée. Ainsi sait-on
qu’en effet, à plusieurs
reprises, ils ont su adapter,
en les modifiant, des règles
obsolètes. 

Plus encore, maintes
sources d’information ont fait
défaut à  Pierre Bourdieu qui,
d’ailleurs, n’en indique aucu-
ne précisément : surtout, il a

négligé la culture féminine —
certes peu accessible à un
homme —, si bien que cette
carence l’a privé de l’expres-
sion culturelle de la moitié de
la population kabyle, celle
des premières intéressées :
les femmes, les «dominées»
elles-mêmes, se limitant ainsi
au seul point de vue des
«dominants». 

Dans ce nouvel ouvrage,
vous soulignez la vaillance
des femmes démontrée à
travers les contes.
Comment définissez-vous
le mot vaillance ? Et pour-
quoi avoir travaillé sur les
contes ?

La vaillance désigne théo-
riquement «une persévéran-
ce courageuse», comme
encore  dans certains parlers
régionaux français, où elle
qualifie une personne  qui a
de l’ardeur au travail, souvent
certaines femmes valeu-
reuses et «dures à la tâche».
Il semblerait que cette forme
de courage se trouve plus
particulièrement exercée, en
effet, dans l’accomplissement
de tâches domestiques, par
définition féminines, quoique
l’on puisse  le dire aussi d’un
homme. Je n’ai pas trouvé de
réel équivalent dans le voca-
bulaire kabyle, sinon un com-
paratif éventuel avec «une
lionne» — tsedda — tandis
que l’homme est plus fré-
quemment comparé au «lion»
izem, doué d’une grande
force et de noblesse.

Vous distinguez deux
types de contes, les villa-
geois et les citadins. Quelle
représentation féminine
trouve-t-on dans l'un et
l'autre ?

Les descriptions étant fort
rares dans les contes, puis-
qu’ils rapportent une suite
d’actions et d’aventures des
héros, il arrive cependant que
les qualités féminines s’y
trouvent célébrées. Dans les
contes villageois, les femmes
ont pour vocation essentielle
la maternité : leur vertu princi-
pale est la fécondité – comme
celle de la nature – , indis-
pensable à assurer une des-
cendance mâle nombreuse à
la famille, pour assurer ses
ressources, son rôle poli-
tique, et, surtout, pour assu-
rer la défense villageoise. La
beauté féminine y est louée
comme propice à la procréa-
tion, car la femme d’autant
plus valorisée qu’elle a de
nombreux fils. La relation
affective la plus souvent
exprimée comme la plus forte
est celle qui lie une mère à
ses fils. Seule une mère de
garçons est digne de consi-
dération et peut être même
consultée par son époux pour
quelque affaire familiale.
Dans l’attente de cet épa-
nouissement, les femmes
sont souvent comparées à la
perdrix aux formes arrondies,
prolifique, qui vole peu, et, se
déplaçant souvent au sol,
paraît très active. Sont aussi
célébrées les vertus domes-
tiques, comme l’art culinaire,
nourricier, ou de tissage des
femmes kabyles en milieu vil-
lageois. 

Quant aux contes cita-
dins, souvent inspirés des
Mille et une nuits, ils s’attar-
dent davantage sur la seule
beauté féminine, celle d’une
femme à conquérir, quelque
fille de «sultan», souvent
même d’origine surnaturelle.
Ces jeunes filles mer-
veilleuses sont le plus sou-
vent oisives, et ne sortent
guère de leur palais, au
contraire des villageoises qui
vaquent à maintes occupa-
tions alentour du village. Les
citadines sont en réalité
déchargées des tâches
ménagères assurées par des
esclaves noires à leur servi-
ce. Quant à leur fécondité,
elle est aussi souhaitée, mais
la naissance d’un seul garçon
suffit à assurer la transmis-
sion du pouvoir citadin : dans
ces familles de puissants
étrangers, la fécondité fémini-
ne, certes indispensable,
n’apparaît pas avec cette
importance capitale qu’elle
constitue en milieu paysan.  

Peut-on dire que l'image
de la femme kabyle telle
que véhiculée par les
contes est une image éla-
borée par elle puisque ce
sont les femmes qui trans-
mettent les contes ? 

Il semble que seuls les
contes villageois auraient été
élaborés par les femmes
elles-mêmes, tandis que les
contes citadins, manifeste-
ment inspirés des Mille et une
Nuits, ne peuvent qu’avoir été
rapportés en Kabylie que par
des hommes fréquentant les
villes où des conteurs les
disaient autrefois sur les
places publiques devant une
large audience masculine (de
retour au village, les hommes
kabyles les auraient traduits
dans leur langue). Je crois
que, non seulement les
femmes transmettaient sur-
tout leurs contes villageois,
les seuls authentiquement de
création berbère kabyle, mais
que, dans le temps, leurs
mères, grands-mères et
aïeules, les avaient elles-
mêmes élaborés, et éventuel-
lement adaptés au cours des
temps. Autrefois, en effet, il
n’existait aucune autre forme
d’enseignement que ces

séances de contage lors des
veillées, alors que femmes et
enfants étaient rassemblés
autour du kanoun, tandis que
les hommes étaient réunis
dans leur maison commune
(tajma’it). Ces conteuses
inculquaient ainsi aux enfants
les connaissances et repré-
sentations du monde, les
valeurs culturelles à respec-
ter, les façons de se compor-
ter, par le moyen du langage
symbolique très efficace de
cette littérature orale kabyle
d’une extrême richesse,
encore vivante au début du
siècle précédent où elle était
encore en fonction, et trans-
mise par les femmes aux
enfants.

Les contes plantent un
monde de femmes qui ne
manque pas de férocité.
Comment fonctionne cet
univers ?

L’univers des contes est
symbolique : ces récits sont
irréels, situés en un lieu et un
temps imaginaires, mais faits
pour satisfaire et impression-
ner l’auditoire enfantin. Le
discours des contes a pour
fonction de mettre en garde
les jeunes auditeurs contre
les dangers du non-respect
des règles de comportement
indispensables à la vie en
société. C’est pourquoi, faits
pour donner une leçon, pour
mettre en garde, leur mise en
scène détaille les risques les
plus graves et horribles aux-
quels peuvent exposer les
éventuelles transgressions
de l’ordre social, ils en repré-
sentent les pires menaces,
sous forme de ces héros aux
aventures imaginaires
propres à frapper durable-
ment les esprits. 

Vous affirmez que les
contes se présentent
comme un monde mental
parallèle où les conflits,
nés dans la réalité sociale
kabyle, ne se dénouent pas
toujours en défaveur des
femmes. Ces contes sont-
ils une parabole ou bien le
reflet d'une réalité souter-
raine dans laquelle la
femme joue un rôle plus
important qu'il n'y paraît ?

Il me semble que ces

contes enseignés de façon
distrayante aux enfants
étaient destinés à les initier
aux règles sociales indispen-
sables à respecter. Ils
devaient donc refléter ces
règles sous cette forme de
fiction imaginaire, certes,
mais aussi exemplaire. En
elle-même cette fonction
avait une très grande impor-
tance sociale dont les
femmes tiraient un certain
prestige et profit. Elles en
profitaient, certes, pour trans-
mettre leurs propres repré-
sentations féminines des
comportements comme de la
conduite à tenir en société, et
des éventuels dysfonctionne-
ments que, lucides, elles
décelaient dans cet ordre
social sous fort contrôle mas-
culin. Aussi, disposaient-
elles, ainsi, de moyens d’ac-
tion contre cette domination
du pouvoir patriarcal non
seulement qu’elles dénon-
çaient, mais, de surcroît, elles
affirmaient et confortaient
ainsi certains contre-pouvoirs
qu’elles s’étaient attribués,
elles à qui l’ensemble de la
société – surtout les
hommes –, reconnaissait l’im-
portance capitale de leur rôle
féminin procréateur indispen-
sable à la construction et la
survie sociale.  Ainsi, étaient-
elles parvenues à imposer,
par exemple, 1) la filiation par
le lait (l’allaitement d’un autre
enfant que le sien propre qui
entraîne un interdit de maria-
ge entre les nourrissons
d’une femme), ou 2) la gros-
sesse prolongée au gré de la
future mère (croyance en
«l’enfant endormi») : deux
manipulations par les
femmes dans ce domaine de
la parenté que les hommes
confisquent à leur seul profit

en filiation exclusivement
masculine… Mais encore,
selon les différentes conjonc-
tures historiques, la société
villageoise kabyle a subi des
contraintes plus ou moins
fortes, surtout, par exemple,
dans la nécessité d’une
défense renforcée, qui ont pu
imposer des formes plus ou
moins rigoureuses d’un cer-
tain «conservatisme de résis-
tance», éventuellement cris-
pé autour des femmes et
enfants à protéger à l’abri des
villages fortifiés.

La femme peut être dan-
gereuse, nocive. C'est ainsi
qu'elle est incarnée dans le
personnage de «Teryel».
Que symbolise-t-elle ?

Je pense que les femmes
se servent du personnage de
cette ogresse comme d’un
épouvantail, démontrant ainsi
aux hommes, en une forme
de terrorisme symbolique, ce
dont elles pourraient éven-
tuellement être capables si
elles décidaient de refuser
d’accomplir le rôle fécond et
domestique que les hommes
leur attribuent, alors qu’ils
leur interdisent tout autre rôle
social ou politique. 

Vous décrivez des
«héroïnes berbères qui sur-
passent les hommes» :
Chimsi, Fadhma, la
Kahena, etc. Dans un
monde dominé par des
codes masculins, comment
des femmes comme ces
héroïnes peuvent-elles
s'illustrer dans cet art mas-
culin de la guerre ? 

Les nécessités de la
défense constituent des
situations d’exception qui
favorisent de telles entorses à
la règle. 
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ÇLa femme kabyle veut participer � la soci�t�
en dehors du seul cadre domestiqueÈ
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Pourtant, ces femmes

sont exceptionnelles et déro-
gent à la règle féminine habi-
tuelle : en effet, elles cumu-
lent des distinctions ou dons
remarquables. D’abord, elles
appartiennent toutes trois à
de «grandes familles» de
réputation très honorable, et
souvent liées au sacré magi-
co-religieux : Chimsi était
d’une grande famille des At
Iraten traditionnellement
chefs de village, et c’est faute
d’hommes‚ dès qu’elle a
assuré le pouvoir politique, il
en était de même pour
Fadhma N’Soumeur et aussi
de Diya, dont le nom de
Kahena signifie un caractère
religieux (la racine chamito-
sémitique KHN signifie
«prêtre»), si bien que chacu-
ne d’entre elles manifeste des
dons de devineresse. Enfin,
autre caractéristique commu-
ne mais chaque fois hors
normes pour des femmes
dans leur fonction
maternelle : Chimsi l’a
accomplie magistralement
puisqu’elle a eu dix garçons,
tandis que Fatma N’Soumeur
a eu l’audace de refuser le
mariage, et que Diya la
Kahena a adopté un jeune
homme arabe en l’allaitant.
Ainsi chacune s’est montrée
apte à jouer un rôle respecté,
et s’est distinguée comme
super-femme, apte à condui-
re des hommes, en des cir-
constances exceptionnelles
de très difficile ou extrême
péril.

Vous survolez la situa -
tion de la femme dans
l'Histoire en affirmant
qu’aujourd'hui, les femmes

kabyles sont loin être acca -
blées et résignées à la pas -
sivité. Quel est leur combat
aujourd'hui ?

Aujourd’hui qu’elles sont
bien informées des
possibi l i tés
dont elles
p o u r r a i e n t
bénéficier à
l’exemple de
f e m m e s
d’autres pays,
puisqu’elles ont
souvent accès à
la scolarité,
qu’elles se trou-
vent libérées de
maternités nom-
breuses moins
désirées par tous
car astreignantes et
source de difficultés
économiques, si bien
que, comme la plu-
part des femmes du monde
entier aujourd’hui, elles aspi-
rent à s’accomplir dans trois
réalisations :  1) choisir leur
mari dans un mariage d’affini-
té ; 2) choisir le nombre et le
rythme de naissances de
leurs enfants ; et 3) participer
à  la société en dehors du
seul cadre domestique.
Chacune de ces aspirations
implique qu’elles puissent dis-
poser d’elles-mêmes libre-
ment, sans tutelle, c’est pour-
quoi la plupart réclament
l’aménagement du code de la
famille leur reconnaissant ces
droits. La plupart d’entre elles
sont aujourd’hui conscientes
de pouvoir apporter à leur
pays le concours de leurs
facultés et de leur aptitude au
travail commun au sein de la
société moderne, que beau-
coup d’hommes, d’ailleurs,
viennent à s’accorder.

Comment caractériser
les différences de statuts et
de représentation de la
femme dans les différents

segments du
monde berbère :
Kabylie, Aurès,
Rif marocain,
T o u a r e g ,
M o z a b i t e s ,
etc. ?
Il me semble
que les condi-
tions histo-
riques mou-
vemen tées
en Afrique
du Nord, à
travers le
g r a n d
ensemble
berbé ro -
p h o n e ,

ont pu condui-
re à une certaine autonomisa-
tion en peuples dont les
règles sociales se sont diffé-

renciées, en raison de leurs
conditions particulières de
vie. 

En effet, au sud de l’aire
berbère, dans le Sahara, les
Touareg éleveurs nomades et
guerriers, vivant sous la
tente, reconnaissent encore
aux femmes un rôle capital,
central, du groupe familial, au
point que la filiation y est
matrilinéaire, établie de
femme en femme ; cepen-
dant, si elles transmettent
effectivement les biens et le
pouvoir, si elles participent
aux assemblées politiques,
elles ne l’exercent pas, mais
le transmettent à leurs fils. De
surcroît, hommes et femmes
se fréquentent librement, et
les jeunes gens se choisis-
sent mutuellement comme
partenaires d’un couple. 

Un peu plus au nord, dans
l’ensemble des sociétés ber-
bérophones de la zone qui

borde le Sahara : soit les
Atlas sahariens, où vivent des
semi-nomades et/ou éleveurs
transhumants, comme dans
les Aurès algériens, ou enco-
re dans le Haut Atlas maro-
cain, il semble que les
femmes bénéficient d’un sta-
tut de plus grande liberté que
plus au nord : jeunes
hommes et jeunes femmes
peuvent se fréquenter et la
virginité n’est guère respec-
tée, alors que, cependant, la
filiation est patrilinéaire,
conformément à la règle
patriarcale. 

Les Berbères qui habitent
les montagnes méditerra-
néennes, comme la Kabylie,
montagnards arboriculteurs
et sédentaires dans des vil-
lages refuge et fortifiés, sont
rigoureusement patriarcaux :
patronyme, appartenance
familiale, comme propriété de
la terre et des biens, comme

le pouvoir politique, sont
détenus par les seuls
hommes, à l’exclusion des
femmes. 

Tout semble être passé
comme si les Kabyles, dans
leur montagne côtière proche
d’Alger, avaient vécu de tous
temps en état de défense
contre des tentatives de sub-
version venues de l’extérieur. 

D’où peut-être en réaction
à un contexte de danger
menaçant permanent, cette
crispation sur un conservatis-
me de résistance à tout chan-
gement autour des femmes,
dans la crainte d’affaiblir l’ap-
titude sociale à la défense :
lourde responsabilité
d’hommes prompts à prendre
les armes au nom de leur
peuple et de leur territoire,
comme de la nation algérien-
ne.

Propos recueillis par
Bachir Agour
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SIGNET

Contre-pouvoirs f�minins
Camille Lacoste-Dujardin, qui étudie

en ethnologue depuis cinquante ans la
société kabyle, ne pouvait pas ne pas
contredire la vision de Pierre Bourdieu
qui y avait fondé son étude La domina-
tion masculine en partant du postulat
que la société kabyle constitue «une
archéologie objective de notre incons-
cient». 

Une des conclusions de cette
approche, et de celles de beaucoup
d’autres chercheurs, est que les
femmes kabyles se résignent à «un
consentement à la domination». A cette
conclusion hâtive, Camille Lacoste-
Dujardin oppose une analyse plus com-
plexe. Elle est allée puiser un certain
nombre de ses arguments à une sour-

ce que personne n’avait interrogée : les
femmes elles-mêmes.

Camillie Lacoste-Dujardin avait
réagi instantanément lorsque La domi-
nation Masculine paraissait en 1998.
Elle a approfondi son argumentation
dans ce livre. 

A partir de l’étude des contes, l’au-
teur réfute le raccourci de la femme
soumise en fondant la vaillance des
femmes sur l’existence de «réels
contre-pouvoirs» féminins. A la domina-
tion masculine apparente s’oppose «la
science des femmes», un monde sou-
terrain et puissant où s’élabore la mue
de la résistance en contre-attaque.
L’usage des rites agraires fondent la
complémentarité des sexes. Les

femmes ont, par ailleurs, la possibilité
de procéder aux «manipulations de
parenté». Camille Lacoste-Dujardin
présente, dans une deuxième partie,
les grandes figures féminines,
mythiques ou historiques, qui habitent
l’imaginaire berbère. Qu’il s’agisse de
Chimsi, de Fadhma N’Sumer ou de
Dihya, la Kahéna, elles montrent que
même la science de la guerre ne leur
est pas étrangère. 

Bachir Agour

Camille Lacoste-Dujardin, La
vaillance des femmes , les relations
entre femmes et hommes berbères
de Kabylie , éditions La Découverte,
164 p.
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